H É L È N E   s I C A R D  L.LL  

AvocatE

Barrister and Solicitor
Montréal, le 14 août 2007 

Régie de l’Énergie

800 Place Victoria

2e étage, bureau 255

Montréal (Québec)

H4Z 1A2

À l’attention de Me Véronique Dubois

Objet :  Dossier R-3640-07 
Demande de modification des tarifs et conditions des services de transport d’Hydro-Québec à compter du 1er janvier 2008,
  et  

  Dossier R-3641-07

Demande d’autorisation pour acquérir ou construire des immeubles    ou des actifs destinés au transport d’électricité au cours de l’année 2008;

RÉPLIQUE  
de l’Union des consommateurs (UC) et

du Regroupement National des Conseils Régionaux de l’environnement du Québec (RNCREQ)
aux commentaires du Transporteur sur les demandes d’intervention 
Chère consoeur,

Dans un premier temps, la soussignée tient à préciser qu’elle représentera à titre de procureur l’Union des consommateurs et le RNCREQ dans les dossiers en rubrique.  En effet, il s’avère que ces deux (2) intervenants ont des intérêts communs et des objectifs non contradictoires. Les recommandations qu’ils visent à soumettre à la Régie dans le cadre des présents dossiers sont complémentaires et ne présentent aucun conflit. Forte de cette assurance la soussignée, constatant qu’il n’y a aucun conflit et ces intervenants étant soucieux de limiter leurs frais, a accepté de représenter ces deux intervenants.  
Quant aux expertises que UC et le RNCREQ désirent déposer devant la Régie les sujets plus précis, de même que le type de collaboration et d’association entre UC et le RNCREQ seront précisés dès que la Régie aura statué sur les demandes d’intervention et sur les sujets qui seront  abordés lors de l’audience. Si nécessaire, des budgets préliminaires amendés seront produits par ces intervenants. 
Dans un deuxième temps, la présente lettre fait suite à celle du procureur du Transporteur en date du 9 août 2007, où il commente les demandes d’intervention  et les sujets d’audience. Les commentaires qui suivent concernent le dossier R-3640-2007.  UC et le RNCREQ n’ont aucun commentaire supplémentaire à soumettre pour le dossier R-3641-2007. 
1. Commentaires généraux

La Régie se prononce régulièrement sur les sujets dont elle veut traiter lors de ses dossiers tarifaires, ce qui facilite le bon déroulement de l’audience. UC et le RNCREQ  appuie en conséquence la demande du Transporteur faite à la page 3 de sa lettre qui précise : « Le transporteur estime dans l’intérêt du déroulement utile et efficace de l’audience dans le dossier R-3640-2007 que la Régie, comme elle l’a fait dans la cause tarifaire 2007 du transporteur par sa décision D-2006-126,  précise, à l’avantage de tous les participants les sujets à débattre et ceux qu’elle considère exclu pour divers motifs ». Ce mode de fonctionnement est d’ailleurs conforme au règlement sur la procédure de la Régie  qui prévoit à son article 8 que si la Régie accorde une demande d’intervention, elle détermine, si elle le juge nécessaire, le cadre de la participation en fonction de l’intérêt de l’intervenant et de la nature, de l’importance et de l’ampleur des enjeux qu’il aborde.
UC et le RNCREQ sont toutefois en désaccord avec le Transporteur lorsqu’il sous-entend au dernier paragraphe de la page 2 et aux 2ième et 3ième paragraphes  de la page 3 de sa lettre, que les demandes qui cherchent à modifier tant la structure des tarifs que la méthodologie de répartition des coûts devraient être exclues puisque le Transporteur ne propose aucune modification sur ces sujets et a produit ses pièces (HQT-12 document 1 et HQT-13 document 1) en conformité aux décisions antérieures de la Régie.  
C’est à bon droit que UC et le RNCREQ désirent être entendus sur ces sujets et sur les modifications qui s’imposent. Rien dans la loi sur la Régie ne prévoit que la seule preuve à être entendue lors d’une cause tarifaire sera celle déposée par le Transporteur. Les intervenants reconnus sont des participants à l’audience au même titre que le Transporteur. Le rôle d’un intervenant ne se limite pas à commenter la preuve du demandeur mais à participer à une audience en vue de faire valoir son point de vue et d’aider à éclairer la Régie.
UC et le RNCREQ ont, dans leur demande d’intervention, demandé que la Régie les entende sur la structure des tarifs et la méthodologie de répartition des coûts. Ils ont tous deux un intérêt indéniable à en traiter. Ces sujets comme il sera précisé plus amplement ci-après sont pertinents. Soulignons que la réglementation du Transporteur est relativement récente et que le présent dossier en traite pour la 4ième fois seulement. Le Transporteur, les intervenants et la Régie doivent dans ce contexte garder un esprit ouvert et rediscuter lorsque nécessaire les principes qui ont été adoptés. Les décisions de la Régie sont de nature évolutive et ce n’est pas parce qu’un sujet a été traité dans un dossier antérieur que ce sujet doit être exclu du présent dossier. 
2. Répartition des coûts
(Paragraphe 6c de la demande de l’Union des consommateurs et Paragraphe 17b de celle du RNCREQ)

Dans sa demande d’intervention, l’Union des consommateurs exprime son souhait d’examiner la répartition du coût de service effectuée par le Transporteur et, en particulier, la conformité de la dite répartition avec la méthode fixée par la Régie dans le cadre du dossier R-3549-2004 Phase 2 (D-2006-66), afin de s’assurer de la précision des résultats et du traitement équitable des utilisateurs du réseau.  UC soumet également qu’il serait désirable et équitable de résoudre un problème méthodologique relié aux interconnexions.
Pour sa part, le RNCREQ souhaite présenter à la Régie son point de vue sur un problème méthodologique relié à l’interprétation de la décision D-2006-66 dont la solution nécessiterait certains ajustements méthodologiques.

Le RNCREQ et l’Union des consommateurs s’entendent pour soumettre à la Régie que lors de l’examen d’une répartition des coûts, il serait utile d’identifier les facteurs qui sont la source de problèmes, il serait également utile de fournir à la Régie les propositions d’améliorations méthodologiques appropriées. 
Lors du dernier dossier tarifaire du Transporteur, R-3605-2006, la Régie a exclu du dossier tout débat sur la méthodologie de répartition des coûts. La Régie a justifié cette exclusion en soulignant qu’il n’y avait pas eu d’éléments nouveaux avancés peu de temps après sa fixation de la méthodologie de répartition des coûts :

« Compte tenu de la preuve du Transporteur, des demandes d’intervention, des

commentaires du Transporteur et des répliques des intéressés, la Régie

considère qu’aucun élément nouveau justifiant une reconsidération de cette

méthodologie n’a été avancé. En conséquence, le débat dans le présent

dossier portera sur l’application de la méthodologie retenue par la Régie

dans la décision D-2006-66. » (Dossier R-3605-2006, D-2006-126, 18 août 2006, à la page 7)
Or, divers éléments nouveaux se sont manifestés depuis le 18 août 2006, par exemple le problème relié à l’interprétation de la décision D-2006-66 tel que décrit dans la demande d’intervention du RNCREQ au présent dossier, et celui relié à la répartition du coût des installations d’interconnexion autres que Churchill Falls mentionné dans le rapport de l’expert Co Pham déposé par UC dans le dossier R-3605-06 :

« Cette façon de répartir équivaut à supposer que la charge locale utilise 98% du

temps, en 2007, des « interconnexions autres que Churchill Falls », même si en

réalité les autres utilisateurs du réseau, le point à point à court terme par exemple,

pourraient les utiliser de façon prépondérante. Certains ajustements

méthodologiques pourraient être réalisés pour améliorer la répartition des coûts de

cette sous-fonction. » (Dossier R-3605-2006, Rapport de l’expert Co Pham, page 9).

LE RNCREQ et d’UC, soumettent respectueusement que  la Régie devrait encourager les propositions d’améliorations méthodologiques, en autant que les principes de rigueur et d’équité soient respectés. L’examen souhaité par l’Union des consommateurs de la conformité de la répartition des coûts effectuée par le Transporteur avec la méthode fixée par la Régie n’exclut en rien les propositions éventuelles de perfectionnements méthodologiques.

Dans ses commentaires du 9 août 2007, le Transporteur mentionne qu’il ne propose aucune modification à la structure de ses tarifs, ni à la méthodologie de répartition des coûts. Il énonce comme suit ses commentaires concernant les sujets à débattre:

« Conséquemment, le Transporteur n’a pas soumis d’autre preuve sur ces questions de la structure de ses tarifs et sur la méthodologie des coûts et il est d’avis que tout débat sur ces sujets devrait porter sur la conformité aux décisions D-2002-95, D-2006-66 et D-2007-08 de la Régie. »

Dans le même esprit que les commentaires généraux, soumis au début de la présente lettre, le RNCREQ et l’UC soumettent respectueusement à la Régie que l’orientation prise par le Transporteur pour le dépôt de ses preuves ne devrait pas empêcher les intervenants, autres participants, de  présenter à la Régie des propositions de modifications méthodologiques, afin de s’assurer que les résultats de répartition des coûts soient précis et utiles à l’établissement des tarifs. Le RNCREQ et l’UC demandent respectueusement à la Régie d’accepter comme sujet à débattre, outre la répartition des coûts selon les données de 2008, les modifications ou améliorations méthodologiques que ces intervenants proposent de soumettre pour permettre un débat efficace et utile au présent dossier.

3. L’examen de la tarification des services de transport proposée par le Transporteur 
(Paragraphe 6d de la demande d’intervention d’UC et premier sous-paragraphe du paragraphe 17 de celle du RNCREQ)
Dans sa demande d’intervention, UC exprime son souhait d’examiner la tarification des services de transport proposée par le Transporteur (HQT-13, document 1) afin d’apprécier la correspondance entre les coûts et les tarifs de différentes catégories de clientèle du Transporteur ainsi que le caractère juste et raisonnable des tarifs proposés par le Transporteur à partir du 1er janvier 2008. Ce sujet ne présuppose pas nécessairement des modifications de la méthode d’établissement des tarifs de la charge locale et du point à point à long et à court terme, ni de la structure actuelle des tarifs (tarifs annuel, mensuel, hebdomadaire, etc.). Néanmoins, suite à son examen, UC souhaite proposer à la Régie, le cas échéant, certaines modifications méthodologiques ou de structure tarifaire. UC demande donc respectueusement à la Régie de les considérer également comme sujets à débattre dans le présent dossier.

Par ailleurs, comme précisé au paragraphe 17 (premier sous-paragraphe) de la demande d’intervention du RNCREQ, plusieurs questions touchant les services de transport de point à point et leur tarification, y compris la politique de rabais, le cas échéant, demeurent en suspens.  Ainsi, ce sujet se trouve en suivi de la décision D-2006-66.  Maintenant que le groupe de travail a complété son travail, il est opportun de traiter l’ensemble de ces questions, même si le Transporteur ne propose aucune modification à cet égard. 

4. Implications pour la réglementation du Transporteur de l’ordonnance 890 de la FERC 

(Section 17e de la demande d’intervention du RNCREQ)
Le procureur du Transporteur soumet qu’il serait prématuré de traiter dans la présente cause tarifaire des implications, pour sa réglementation, de l’ordonnance 890 de la FERC. Il indique que le Transporteur n’entend pas proposer de modifications à l’égard de celle-ci avant son dossier tarifaire 2009, en précisant qu’il entend d’abord faire le suivi de son application aux États-Unis afin de connaître les modalités qui seront approuvées par la FERC.

De prime abord, il importe de souligner que cette ordonnance a été publiée dans le Federal Register le 15 mars 2007 (vol. 72, numéro 50, pages 12265 à 12314), et qu’elle est en vigueur depuis le 14 mai 2007.  En vertu de l’ordonnance:

191.  … A non-public utility that already has a safe harbor tariff must amend its tariff so that its provisions substantially conform or are superior to the revised pro forma OATT if it wishes to continue to qualify for safe harbor treatment. … We reiterate that these reciprocity requirements apply equally to all non-public utility transmission providers, including those located in foreign countries.  (nos soulignés)

Ainsi, l’ordonnance 890 crée des obligations pour les transporteurs non soumis à la compétence de la FERC, y compris ceux au Canada, qui jouissent d’un droit de réciprocité.  

Pour tout transporteur sous la compétence de la FERC, qui ne fait pas partie d’un ISO ou d’un RTO, de telles modifications devaient obligatoirement avoir été déposées dans les 60 jours de la publication de l’ordonnance 890 dans le Federal Register, soit le ou avant le 14 mai 2007.  Bien qu’aucun délai précis ne soit spécifié à l’intérieur duquel de telles modifications doivent être effectuées par les transporteurs jouissant d’un droit de réciprocité, il semble clair que ce droit de réciprocité est, du moins théoriquement, vulnérable tant et aussi longtemps que des modifications aux Tarifs et conditions qui reflètent les exigences de l’Ord. 890 n’auront été mises en vigueur.  Selon l’approche proposée par HQT de telles modifications, puisqu’elles requièrent la sanction de la Régie, ne pourraient être adoptées avant la fin de 2008.
Ceci étant dit, le RNCREQ tient à souligner que l’intérêt pour la Régie de l’Ordonnance 890 va bien au-delà d’un souci de protéger le droit d’accès réciproque des filiales d’Hydro-Québec.  Comme le précise bien le sommaire officiel de l’ordonnance :

The Federal Energy Regulatory Commission is amending the regulations and the pro forma open access transmission tariff adopted in Order Nos. 888 and 889 to ensure that transmission services are provided on a basis that is just, reasonable and not unduly discriminatory or preferential. The final rule is designed to: (1) strengthen the pro forma open-access transmission tariff, or OATT, to ensure that it achieves its original purpose of remedying undue discrimination; (2) provide greater specificity to reduce opportunities for undue discrimination and facilitate the Commission’s enforcement; and (3) increase transparency in the rules applicable to planning and use of the transmission system. (nos soulignés)

Le point de départ de l’ordonnance 890 est le constat que le pro forma tariff établi par l’Ordonnance 888 n’est pas adéquat pour empêcher la discrimination indue dans un régime de séparation fonctionnelle.  Les modifications au pro forma tariff imposées par la FERC dans l’ordonnance 890 sont, à son avis, nécessaire pour le bon fonctionnement, notamment, d’un transporteur qui fait partie d’un régime de séparation fonctionnelle.
Étant donné le rôle fondamental joué par le pro forma tariff de l’ordonnance 888 dans la conception et les dispositions précises des Tarifs et conditions de TransÉnergie, la Régie doit d’abord prendre connaissance des améliorations jugées essentielles par la FERC avant de déterminer si des modifications similaires seraient pertinentes ici.  Soulignons que plusieurs des sujets abordés par la FERC touchent des sujets qui ont fait l’objet d’un examen détaillé par la Régie au cours des dernières années, dont notamment, la transparence du processus de planification du réseau, la justesse des tarifs des services de compensation d’écart de livraison et de réception et notamment leur modulation pour les ressources intermittentes.

Soulignons finalement que la Régie n’a pas connaissance d’office de la réglementation ou des décisions réglementaires étrangères mais il est requis qu’elle en soit saisie et informée par le biais d’une preuve admissible, par exemple, par le biais d’une preuve d’expert.  Le RNCREQ soumet respectueusement que, les transporteurs américains ont modifié leurs Tarifs et conditions en fonction des orientations et consignes fixées par le régulateur (la FERC), par conséquent TransÉnergie  devrait soumettre ses modifications en fonction  des orientations et consignes données par son régulateur (La Régie de l’énergie). Il serait donc très pertinent pour la Régie d’être en mesure de donner des directives et/ou indications au Transporteur, le cas échéant.

Dans ce sens, il n’est aucunement prématuré de débattre des implications, constats et exigences comprises dans l’Ordonnance 890.  Au contraire, il est essentiel de le faire dès maintenant.
Conclusion
Je demanderais donc respectueusement à la Régie de recevoir les demandes d’intervention de UC et du RNCREQ et de reconnaître la pertinence de traiter des sujets qui y sont soulevés dans le cadre du présent dossier.

Espérant le tout conforme, veuillez agréer, chère consoeur, mes salutations distinguées.

Me Hélène Sicard

c.c. 
Me Morel (HQT)


Francis Cortellino (UC)


Me Marcel Boucher (UC)


Jade Yee (RNCREQ)


Philippe Bourke (RNCREQ)
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